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Additif 

Conformément B l’article 11 du r&glemmt intkieur provisaire du Conseil de 
séeuritér le Secrétaire gMra1 présente l~expw3~ Eiuccinot suivant. 

La liste cwpl&te des questions dont le Consefl de s6curité est saisi figure 
dans le document S/1373Tr dat& du 11 janvier 1980. 

Au CQUW de la semaine qui seest terminh le 20 mai 1980, le Conseil. de 
sécurité est intervenu au sujet de la question suivante c 

Situation dans les territoires arabes cr@cu~$~ (voir S/l1935/Add.lSr 
S/1193S/Add.~91 S/l193S,+‘Add.20r §/11935/Add.21, S/ll935/Add.44, S/l2935/Add.45, 
SP13033/‘Add.9, S/13033/Add*lO, S/13033/Add.11, S/l3033/Add.28, S/l3737/Add.7 et 
S/1373?/Add.B). 

Dans une lettre datda du 6 mai 1910P adressée au Présfdent du Conseil de 
eéuurité (8/1392 ! ( le regrhentant de la Tunisie a damand6 la convocation 
d’urgence du Conüetl de srkmrit& afin d8exoarnfner la mesure d@expulsion prise par 
les autorités Psra$liennes d*crccupatian b l@encantre das maires dfAl-Khalil et de 
Halhaol ainsi que du juge islamique diA1-Rhalil. 

Le Conseil de sbucit& a repris l’examen de cette question b sa 
2221&me sQanceI le 8 maO. 1980. Le Président, avec l@assentimsnt du Conseil a, sur 
leur demande, invité Les représentants d*Israël, de la Jordanie et de la 
Yougoslavie a partfefper sans droit de vote & la discussion. 

Le Prhident a attiré l’attention du Conseil sur le fait que le repr&Sentant 
de la TuniSfe avait demand8, dans une lettre dath du 8 mai (3/X3932), que le 
représentant de l*OrganLsatfon de lib$ratfon de la Palestine sait invité i% 
participer au d6bat. Qn n’avait pas, a-t-il dbt, invaqub les articles 37 ou 31 du 
réglemant intkrieur provisoire du Conseil en prbantant cette prop9sftionr mais si 
le Conseil l*adoptaitr son invitation eonfererait +$ l@Qrganisatian de libbratfan de 
la Palestine les m&mes droits de participation qu’aux Etats Membres invit& 
conform6ment A l’article 37, 
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A la ouit 
,lO voix contre 

‘Qsun débat, 3s Csweil de &msfté a adopt6 la proposition par 
i’ (Etats-Unis d%m&ique), avec 4 abstentians (Francs, Nwv~qo, 

P4~Wlal. et Royaume-Uni de GrawJe-Bretagne at d’SrLande du mrd) . 

Le Prdsident a appel4 l@attentian du Conseil BU~ le tsrrte d’un projet de 
C&dution /S1139JOI BlaborB au CWCB da cwsu2tations entce ses tires. 

P~IF 14 voix contre wh, avec ung abstention (Eéats-mis d@m&iqueI e le 
Conseil de shuritc5 a adopt8 le projet de r@#t&iqn (SJ1393p) en tant que 
r&sal,ution 468 (19891. 

Le texte de La rhulution 469 (19801 Btait ainsi conçu z 

Le Conseil de s0curit0, 

Rappelant la Convention de Genève de 1949, 

Profond&mnt ~t’ckmzwé de i%xpulsion par les autorit& d’occupation 
militaire isra6liennes, des mires dEH6bron et d%alhoul et du juge Islamique 
d Wbron) 

Demande au Gouvernelaent ismélien, en 6a qualit& de puissance mmapante8 
de rapporter ces mesures illégales sé de faciliter le retaur fmrahdiat des 
notables palestiniens expuls&, afin qu’ils puissent reprendre les fonctions 
auxquelles ils ont été QLus QLJ nrmsds, 

prie le Secrétaire gQo6ral de faire rapport sur l’application de la 
prihnte résolution. 


